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FRANCHE-COMTÉ
Axe 2 : Poursuivre et améliorer la démarche continue de la qualité de prise en charge des patients et des résidents

Les spécificités de la prise en charge à domicile

Contexte

Sera renseigné ultérieurement

Objectifs

Seront renseignés ultérieurement

Renseignements complémentaires

Offre composée de 4 modules indépendants:

Module 1 - La place du domicile dans le parcours de soin et/ou d’accompagnement - 3 jours
Module 2 - L'accompagnement des personnes atteintes de maladies neurodégénératives et/ou de troubles
psychiques - 2 jours
Module 3 - La prévention des chutes à domicile - 2 jours

Module 4 - La fin de vie à domicile - 2 jours.

Lieu de la formation : Besançon
Programmation : 1 groupe par module et par semestre
Financement : pas de coût pédagogique à prévoir pour l’établissement.
Modalités d’inscriptions : le service formation de l’établissement.

Public
A.S, ASG, IDE Psychologue Psychomotricien(ne) Animateur(trice) Coordinateur(trice) des soins

Exercice
2026

Nature
AFR

Organisé par
IDEAGE FORMATION

https://www.anfh.fr/node/14932?filtre[liste_offres_formation][axe]=Poursuivre et améliorer la démarche continue de la qualité de prise en charge des patients et des résidents&filtre[liste_offres_formation][exercice]=2026&filtre[liste_offres_formation][region]=30&filtre[liste_offres_formation][nature]=
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Modules

Les spécificités de la prise en charge à domicile - La place du domicile dans le parcours de soin
et/ou d’accompagnement
Durée : 21 heures
Les spécificités de la prise en charge à domicile - Accompagnement des personnes atteintes de
maladies neurodégénératives et/ou troubles psychiques
Durée : 14 heures
Les spécificités de la prise en charge à domicile - La prévention des chutes à domicile
Durée : 14 heures
Les spécificités de la prise en charge à domicile - La fin de vie à domicile
Durée : 14 heures
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